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Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche
et des affaires rurales sur la rémunération de certains emplois saisonniers du monde agricole. Celui-
ci se trouve aujourd'hui confronté à une pénurie de main-d'oeuvre durant les périodes de vendanges
et de récoltes alors que des entreprises « prestataires de services » s'imposent sur ce marché de
l'emploi. Or, dans une majorité des cas, la rémunération versée aux salariés relève d'un système
opaque permettant à certains de bénéficier d'une double rémunération relevant des aides de l'Etat et
du prestataire de services, celui-ci versant sa partie sous forme de liquidités. II souhaiterait
connaître les mesures qu'il compte mettre en oeuvre pour sanctionner de telles pratiques.

Texte de la réponse

Le renforcement des liens avec l'ANPE et une concertation le plus en amont possible des
campagnes saisonnières doivent permettre de faire face au besoin de main-d'oeuvre durant les
périodes de vendanges et de récoltes et de lutter contre des pratiques illégales de certaines
entreprises de travaux agricoles qui réalisent du prêt de main-d'oeuvre à but lucratif. Ces faux
prestataires de services changent souvent de dénomination sociale, de gérant et de structure
juridique, rendant difficile l'aboutissement des sanctions pénales. La coordination des services
départementaux de l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociale agricoles, des
services fiscaux et du parquet permet d'engager des poursuites contre les gérants de ces entreprises
et de prononcer à leur encontre des peines d'emprisonnement et d'amende et l'interdiction de gérer
ou de participer à la gestion d'une entreprise de travaux agricoles ou de travail temporaire durant
cinq ans.
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